
 

UN NOUVEAU SOUFFLE POUR CHÂTELAILLON 
 

RÉUSSIR LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Des mobilités durables, accessibles et apaisées 

Pour réduire la place de la voiture individuelle et faciliter les déplacements de toutes et tous, 

nous proposons de : 

• Généraliser, sécuriser et rendre continues les liaisons douces (pistes cyclables et 

cheminements piétons) sur l’ensemble de la commune. 



• Améliorer la qualité et la lisibilité des aménagements cyclables existants, avec des pistes 

continues, confortables et sécurisées. 

• Créer une grande boucle piétonne et cyclable reliant le littoral au cœur de la commune et 

aux quartiers résidentiels. 

• Développer les alternatives à la voiture individuelle : 

• Expérimenter la piétonnisation ponctuelle de certaines rues (une journée par mois) pour 

apaiser la ville et favoriser la convivialité. 

• Sécuriser les abords des écoles et mettre en place des plans de circulation apaisée lors 

des événements et périodes touristiques. 

• Déployer davantage de stations Yélo, d’arceaux vélos et une voiture Yélomobile présente 

toute l’année. 

• Travailler avec les acteurs concernés afin d'obtenir sur les dessertes de bus et de train 

(fréquence, horaires, correspondances) en cohérence avec l’objectif « territoire zéro 

carbone » de la Communauté d’Agglomération. 

Alternatives à la voiture individuelle : 

• Navette électrique intra-communale accessible aux personnes en situation de handicap 

• Renforcement de la fréquence des bus en période estivale 

• Création d’aires de stationnement en entrée de ville desservies par la navette électrique 

vers le centre 

Porter au niveau intercommunal: 

• Augmentation de la fréquence des bus dans toutes les communes de la CDA 

• Mise en place de l’arrêt à la demande 

• Gratuité des transports pour les jeunes 

• Développement d’une offre de bus de nuit 

• Créer un réseau de « vélos express » reliant les communes de la CDA à La Rochelle par 

des pistes continues et sécurisées. 

• Étendre le service Yélo en libre-service aux communes périurbaines. 

• Installer des abris-bus confortables et sécurisés, notamment pour les enfants. 

• Développer des places de stationnement adaptées pour les soignants et les 

professionnels de santé. 

• Mettre en place une gestion différenciée des espaces publics pour concilier usages et 

respect de l’environnement. 

Protéger l’environnement et le cadre naturel 

Préserver notre patrimoine naturel est essentiel pour la qualité de vie et l’attractivité de 

Châtelaillon-Plage : 

• Protéger durablement le parc communal en le classant en espace boisé protégé. 

• Réaliser un audit du patrimoine arboré afin d’améliorer l’entretien, anticiper les 

renouvellements et lutter contre l’îlot de chaleur urbain. 



• Mettre en œuvre une véritable politique de création d’îlots de fraîcheur dans les espaces 

publics. 

• Lancer un Atlas de la biodiversité communale (ABC) avec inventaires de la faune et de la 

flore. 

• Faire de Châtelaillon-Plage une commune favorable à la biodiversité, notamment aux 

pollinisateurs. 

• Sanctuariser le Marais d’Yves et protéger durablement les haies, arbres et trames 

écologiques dans le PLU. 

• Appliquer le principe de Zéro Artificialisation Nette et préserver les espaces naturels et 

agricoles. 

• Mettre en place une gestion plus écologique du nettoyage de la plage et de l’espace 

public, avec tri sélectif renforcé sur le littoral. 

Limiter la pollution lumineuse: 

• Extinction partielle concertée de l’éclairage nocturne 

• Modernisation des candélabres 

• Arrêt de toute publicité lumineuse 

• Mieux encadrer l’occupation commerciale du domaine public (terrasses, installations 

saisonnières). 

• Tendre vers le « zéro plastique » lors des manifestations et événements touristiques. 

• Améliorer la gestion des dunes en conciliant protection écologique et accès du public. 

• Soutenir le réemploi solidaire (ressourcerie, recyclerie) et encourager les achats de 

seconde main par la commune. 

• Accompagner la relocalisation de la déchèterie en veillant à son accessibilité et à son 

intégration environnementale. 

• Améliorer la gestion des nuisances liées aux moustiques en privilégiant des méthodes 

écologiques (pièges CO₂) en coopération avec la CDA et l’ARS). 

• Agir sur les problématiques environnementales liées au fonctionnement de la station 

d’épuration communale. 

• Sanctuariser les dunes sur notre littoral communal 

 



UNE DÉMOCRATIE LOCALE RÉELLE ET VIVANTE 

Une gestion municipale transparente, éthique et responsable 

Nous voulons une mairie exemplaire, qui rende des comptes et respecte pleinement les 

principes démocratiques : 

• Rendre le budget communal lisible et compréhensible pour toutes et tous, à travers 

des supports pédagogiques accessibles aux habitants. 

• Créer une commission des finances ouverte aux citoyens volontaires, afin de favoriser 

la transparence et le contrôle démocratique de l’argent public. 

• Attribuer les subventions aux associations sur la base de critères clairs, publics et 

partagés, en commissions ouvertes et pluralistes. 

• Procéder à une revue régulière des missions municipales afin d’optimiser les 

dépenses publiques, sans dégrader la qualité du service rendu. 

• Adopter une charte des droits de l’opposition municipale garantissant le pluralisme 

démocratique, l’accès à l’information et des moyens d’expression équitables. 

• Rendre publiques les informations relatives aux indemnités des élus et à l’utilisation 

des moyens municipaux. 

• Garantir une attitude respectueuse, éthique et constructive dans toutes les instances 

municipales, au service de l’intérêt général. 

Une participation citoyenne réelle et continue 

Parce que la démocratie locale ne se limite pas au vote tous les six ans, nous voulons associer 

les habitants à toutes les grandes décisions : 

• Consulter systématiquement les habitants pour tout projet impactant le cadre de vie 

(urbanisme, mobilités, aménagements, équipements publics). 

• Mettre en place des budgets participatifs dotés de financements significatifs, 

permettant aux citoyens de proposer et choisir des projets concrets pour la 

commune. 

• Ouvrir les commissions municipales aux citoyennes et citoyens volontaires, dans une 

logique de co-construction des politiques publiques. 

• Rendre compte régulièrement de l’avancement des projets municipaux, via des 

réunions publiques, des supports numériques et des lettres d’information.  

• Revoir le fonctionnement des conseils de quartier pour en faire de véritables lieux de 

débat et de proposition, et soutenir la création d’un comité des fêtes indépendant 

pour dynamiser la vie locale. 

• Mettre en place des panneaux d’affichage public dans les quartiers afin de garantir 

l’accès à l’information municipale pour tous, y compris hors numérique. 

 



Démocratie intergénérationnelle : jeunes et aînés acteurs de la vie communale 

• Créer un Conseil municipal des jeunes doté de véritables prérogatives de proposition 

et de décision, avec un accompagnement et des formations pour les jeunes 

participants. 

• Mettre en place des budgets participatifs spécifiquement dédiés à la jeunesse. 

• Soutenir les projets citoyens portés par les jeunes (écologie, solidarité, culture, sport, 

animation locale). 

• Valoriser le rôle du Conseil des sages et renforcer sa place dans la réflexion sur les 

politiques municipales, notamment sur les questions de transmission et de mémoire 

du territoire. 

Une commune qui respecte la liberté associative 

Les associations sont le cœur battant de la vie locale. Nous voulons leur garantir 

indépendance, reconnaissance et moyens d’agir : 

• Garantir la liberté associative sur la commune, dans le respect de l’autonomie des 

associations. 

• Mettre en place un soutien direct au développement structurel des associations via 

des subventions de fonctionnement pérennes. 

• Créer ou identifier un lieu dédié aux associations pour faciliter l’accompagnement 

global, encourager les dynamiques partenariales, la mutualisation des ressources et 

les échanges de pratiques. 

• Construire un partenariat durable, de confiance et de qualité entre la commune et le 

tissu associatif, formalisé par une charte communale de la vie associative. 

Urbanisme, équipements et gouvernance locale 

• Engager sans attendre la rénovation indispensable de l’école de Jonchery, en 

concertation avec la communauté éducative et les familles. 

• Revoir la gouvernance de la commission chargée du plan local d’urbanisme et des 

commissions liées à l’aménagement du territoire afin de garantir son impartialité, 

leur transparence et son pluralisme démocratique. 

• Mettre en place un contrôle renforcé et transparent sur l’utilisation des moyens 

matériels de la commune (parc automobile, avantages en nature), dans un souci 

d’exemplarité et de bonne gestion des finances publiques. 

  



AMÉLIORER LE CADRE DE VIE ET RENFORCER LES SOLIDARITÉS 

 

Des espaces publics et des équipements de qualité, accessibles à toutes et tous 

Le cadre de vie, c’est ce que nous vivons chaque jour dans nos rues, nos quartiers et nos 

équipements : 

• Mettre en œuvre une politique ambitieuse et pluriannuelle de rénovation de la voirie 

dans l’ensemble des quartiers, sans laisser aucun secteur de côté. 

• Garantir une circulation piétonne accessible aux personnes en situation de handicap 

et aux personnes à mobilité réduite (trottoirs adaptés, continuités de cheminements, 

sécurisation des traversées). 

• Réaménager les espaces publics en concertation avec les habitants, pour mieux 

répondre aux usages réels (mobilité, convivialité, végétalisation, ombrage). 

• Sécuriser les passages piétons et les cheminements autour de la gare, améliorer 

l’accessibilité et les abords de ce pôle de mobilité essentiel. 

Une vie économique locale vivante et un tourisme plus respectueux 

Nous voulons soutenir une économie de proximité, utile aux habitants toute l’année, et un 

tourisme mieux maîtrisé : 

• Soutenir activement les commerces de proximité, en particulier dans les quartiers 

comme Les Boucholeurs, afin de maintenir une offre de services de proximité toute 

l’année. 

• Encadrer l’implantation des terrasses temporaires et des boutiques éphémères par 

un cahier des charges garantissant l’équilibre entre animation commerciale, 

tranquillité publique et respect de l’espace public. 

• Être à l’écoute des acteurs du tourisme et co-construire avec eux une stratégie de 

tourisme plus qualitatif que quantitatif, respectueuse du cadre de vie des habitants. 

• Réguler les nuisances, notamment sonores, liées au surtourisme en période estivale. 

• Créer un camping municipal à prix abordables et étudier la création d’une auberge de 

jeunesse afin de diversifier l’offre d’hébergement accessible. 

• Mettre en place une politique de logement dédiée aux saisonniers pour garantir leur 

accueil dans des conditions dignes et éviter la concurrence avec le logement des 

habitants à l’année. 

Solidarités, santé et services de proximité 

Une commune solidaire est une commune qui protège les plus fragiles et garantit l’accès aux 

droits fondamentaux : 



• Renforcer les moyens du CCAS pour lutter contre l’isolement, soutenir les personnes 

en difficulté et développer des actions de solidarité de proximité. 

• Mettre en place un accueil d’urgence pour les personnes sans-abri en période de 

grand froid. 

• Créer une maison médicale de garde afin d’améliorer l’accès aux soins et de 

désengorger les urgences (en lien avec les enjeux de tranquillité publique). 

• Développer des permanences de santé hebdomadaires dédiées aux jeunes et 

renforcer les dispositifs existants (Maison des adolescents, planning familial, etc.). 

• Élargir le dispositif « Mon bilan prévention » en proposant des rendez-vous 

directement à Châtelaillon-Plage. 

• Proposer un véritable parcours de prévention santé, de 10 à 25 ans, adapté aux 

jeunes et leurs besoins. 

• Mettre à disposition des protections menstruelles dans tous les établissements 

municipaux accueillant du public et organiser des distributions de protections 

durables. 

• Installer des fontaines à eau potable et rénover les toilettes publiques pour garantir 

l’accès aux services essentiels dans l’espace public. 

• Mettre en place des actions de soutien au devoir et à la réussite éducative pour les 

enfants de la commune, en lien avec les écoles et les associations. 

• Créer une crèche municipale et adapter l’offre de garde d’enfants aux besoins réels 

des familles, avec l’objectif d’aller vers une plus grande accessibilité financière. 

Favoriser le lien social et les échanges intergénérationnels 

• Favoriser les échanges intergénérationnels et créer des lieux dédiés à la rencontre 

entre générations. 

• Soutenir les projets citoyens portés par les jeunes (écologie, solidarité, culture), en 

cohérence avec les dispositifs de démocratie locale et de budgets participatifs 

jeunesse. 

• Lutter activement contre l’isolement des personnes, notamment des seniors, par des 

actions volontaristes portées par le CCAS et le tissu associatif. 

  



UNE COMMUNE ENGAGÉE, RESPONSABLE ET ATTRACTIVE 

• Engager la commune dans une démarche de labellisation écoresponsable, en 

répondant aux normes environnementales et sociales les plus exigeantes. 

• Mettre en place une politique de modernisation de la vie publique locale (meilleure 

information, participation citoyenne, outils numériques accessibles). 

• Lancer un festival de cinéma dédié aux enjeux écologiques et sociaux, pour 

sensibiliser et fédérer habitants et visiteurs autour de ces thématiques. 

• Mettre en place des dispositifs de soutien aux jeunes ménages pour l’accès au 

logement (aide au loyer), en lien avec la lutte contre les effets négatifs des locations 

de courte durée de type Airbnb. 

Une commune pour tous, à tous les âges 

Sports, culture et jeunesse 

• Créer un Office Municipal des Sports et du sport adapté aux personnes agées et en 

situation de handicap. 

• Développer une politique culturelle ambitieuse : festivals, artistes en résidence, 

cinéma municipal. 

• Mettre en place une programmation culturelle pour les jeunes publics. 

• Créer un espace dédié aux jeunes et à leurs projets. (Maison des jeunes). 

• Finaliser des espace multi-activités sportives extérieures (city park, skate park, 

terrain de jeu). 

• Donner la possibilité d'avoir le stade en utilisation individuelle à certains horaires. 

• Créer un comité des fêtes indépendant. 

Enfance, éducation et action sociale 

• Mettre en place un Projet Éducatif  Environnemental ambitieux tout le monde. 

• Garantir une offre périscolaire gratuite, de qualité et pérenne. 

• Accompagner les enfants et jeunes en difficulté. 

• Renforcer les moyens du CCAS pour répondre aux situations d’urgence. 

• Rénover les écoles de la commune soit une refonte politique scolaire municipale. 

• Création de places de crèches. 

• Favoriser l'éducation numérique par un guichet numérique accompagnement "France 

service" pour tout public. 

Logement / Vivre à Châtelaillon toute l’année 

• Soutenir la rénovation énergétique des logements et accompagner les propriétaires. 



• Encourager les logements accessibles à l’année face aux locations meublées de 

tourisme type AIRBNB. 

• Aider au logement des travailleurs saisonniers. 

• Réguler la location de courte durée vers les locations à l'année. 

• Atteindre 25 % de logements sociaux par la construction ou rénovation de 200 

logements. 

• Mettre en place un guichet d’information logement, rénovation et mise en place 

de panneaux photovoltaïques (comme sur Oléron). 

• Suivre l’état du parc social, les bailleurs et soutenir les locataires en difficulté. 

• Aide à la location jeune couple loyer. 

• Favoriser le passage à la régie municipale eau de La Rochelle. 

Sûreté et tranquillité publique 

• Développer la prévention et l’information aux habitants. 

• Renforcer les moyens de la police municipale, camera piéton. 

• Revoir l’usage de la vidéosurveillance pour en garantir l’efficacité et le respect de la 

vie privée et des lois RGPD, 

• Travailler en lien avec, CCAS, les écoles et le collège pour un repérage précoce des 

situations difficiles. 

• Mettre à l'abri les jeunes (maison des jeunes) pour qu'il soit en sécurité et non pas 

dans la rue après l'école. 

• Permettre un partage apaisé entre les mobilités douces et la voiture par des 

aménagements routiers. 

• Permettre une circulation fluide des piétons et personnes en situation de handicap 

par une rénovation et adaptation des trottoirs et réguler les occupations de trottoirs 

par les commerces. 

• Mieux encadré les manifestations touristiques afin de préserver la tranquillité des 

habitant.e.s. 

• Audit des panneaux de signalisation. 

 


